
L’ESPACE DE VIE, L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
La maîtrise et la gestion de notre environnement est une démarche importante, c’est notre 
démarche fondamentale ! 
 
La propreté : un combat quotidien contre les incivilités 
 
Faire de Saint-Ghislain une ville verte demande une attention et un effort permanents qui 
doivent être partagés par chaque citoyen 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- mobil-tri 
- parc à containers (augmentation des heures d’ouverture selon les saisons) 
- camionnette environnement pour lutter contre les dépôts sauvages 
- Saint-Ghislain Fleuri et l’embellissement de toute l’entité 
- poubelles en fonte dans les lieux publics 
- chèques propreté 
- diminution de la redevance immondices 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- continuer à encourager le tri sélectif et placer des containers pour le tri des déchets dans les 
lieux publics et les écoles ; rendre le parc à containers encore plus accessible 
- mettre en application le règlement communal de lutte contre les incivilités 
- éradiquer les décharges sauvages, les dépôts clandestins, les petites dégradations (étroite 
collaboration avec la Police de l’environnement et rapidité d’intervention de notre service 
« Vil’net ») 
- intensifier les campagnes de sensibilisation 
- travailler à l’embellissement de l’environnement des bulles à verre  
- tout mettre en oeuvre pour éradiquer les déjections canines 
- promouvoir des campagnes « ville propre » 
- organiser des campagnes de sensibilisation au compostage à domicile 
 
La nature : notre richesse 
 
 Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- préserver la nature et la biodiversité 
- valoriser des petits espaces en réalisant des plantations adaptées 
- préserver de la spéculation immobilière des zones d’espaces verts publics dans le tissu 
urbain 
- revoir notre politique environnementale en intégrant les acquis du PCDN (Plan Communal 
de Développement de la Nature) 
- se servir du PCDN comme outil de base pour entreprendre toute une série d’actions, à court,      
moyen et long terme, au niveau de toute l’entité (les groupes de travail citoyens ont établi une 
série de fiches-projets à réaliser ; l’étude de la faune et de la flore avec ses atouts et ses 
dysfonctionnements y sont consignés) 
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- se tourner vers les énergies alternatives pour tous nos bâtiments publics : solaire (chauffer 
l’eau dans les installations publiques), éoliennes (un projet est initié dans le zoning de Ghlin-
Baudour) 
- étudier la possibilité d’utiliser du biocarburant pour notre flotte de véhicules 
- employer des véhicules électriques pour les petits déplacements 
- établir un plan directeur en économies d’énergie et désigner un « Monsieur anti-gaspi » 
- continuer à aménager les circuits-promenades dans les bois (avec une signalisation 
des circuits-promenades « découverte Entité »), en collaboration avec le Syndicat d’Initiative  
- aménager les parcs publics : Tertre (en voie de finalisation), Baudour (à terminer en 
plusieurs phases pour le rendre agréable et sécurisé), Saint-Ghislain (Parc de l’Abbaye) 
- sensibiliser le citoyen à l’existence des réserves naturelles et maintenir la relation avec leurs 
responsables (Marionville, Grand’Rieu) 
- continuer notre lutte contre les inondations et poursuivre l’amélioration de l’entretien des 
cours d’eau, dans toute l’entité 
- sensibiliser les citoyens aux bonnes pratiques en matière de rejet en égout 
 
Le mariage réussi des industries et des citoyens 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- la fonction d’éco-conseiller 
- la fonction de conseiller économique 
- réunions publiques d’information 
- la Commission consultative d’Aménagement du Territoire (la CCAT) 
- différents services communaux veillent au respect des règlements d’urbanisme, à 
l’environnement et à l’hygiène publique 
- les campagnes d’information Seveso 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- organiser des réunions publiques d’information lors de l’installation de nouvelles entreprises 
- continuer les relations de concertation entre les habitants, les industries et les autorités 
- encourager fermement les industries à faire disparaître les pollutions auditives et visuelles 
qu’elles peuvent générer (intégration au paysage, écran de verdure) 
 
Aménager notre territoire avec clairvoyance 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- la Commission consultative d’Aménagement du Territoire 
- le Projet de Ville Saint-Ghislain 2020 
- le Schéma de Structure (document d’orientation, de gestion et de programmation de 
l’ensemble du territoire communal) 
- le Règlement communal d’Urbanisme 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- veiller à la mise en œuvre et au respect du Schéma de Structure et du Règlement communal 
d’Urbanisme 
- établir les plans particuliers d’aménagement 
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- assurer une bonne coordination des chantiers de travaux au sein de la commune et assurer 
l’information des riverains et des personnes concernées par ces aménagements 
- établir un plan communal de valorisation du patrimoine 
 
 
Entretenir encore et toujours et … construire notre Ville verte 
 
  
De 1995 à 2006, plus de 38 millions d’€ (en l’occurrence 1713 € par an et par habitant) ont 
été investis à cet effet. Ce furent tout autant de grands chantiers que de nombreux petits 
travaux de proximité. Durant la prochaine mandature, nous resterons très attentifs à l’entretien 
et à l’aménagement de notre Ville 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- l’entretien des voiries 
- la décoration florale de l’entité 
- le placement, remplacement et embellissement des abribus 
- l’amélioration de nos infrastructures sportives, culturelles et sociales 
- la mise aux normes des bâtiments communaux pour les personnes à mobilité réduite 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- travailler à la revitalisation urbaine du Parc de l’Abbaye 
- rénover (en cours) la Place Albert-Elisabeth (Gare) 
- adapter le viaduc sur la RN 547 aux exigences de la mobilité 
- entretenir et construire des trottoirs et des pistes cyclables 
- améliorer le réseau d’égouttage 
- poursuivre l’aménagement des voiries et des places publiques 
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LA SERENITE 
 
Une nécessité mais aussi une valeur 
 
Notre Zone de Police, sa Police de proximité et nos Agents de Prévention sont les garants de 
notre sécurité et il est indéniable qu’elles accomplissent leurs missions avec autant de 
professionnalisme que de dévouement. Mais la lutte contre le sentiment d’insécurité n’est pas 
encore gagnée. Le phénomène devient social et global. Il est donc évident, aujourd’hui, que la 
sécurité, c’est l’affaire de tous. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant et ce que la Zone de Police boraine gère 
aujourd’hui : 
 
- la brigade des 8 agents de quartier 
- la brigade canine 
- l’aide aux victimes 
- la surveillance des habitations durant les vacances 
- l’amélioration de la circulation 
- le commissariat mobile de proximité  
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
Une présence renforcée dans les quartiers pour rassurer 
 
- densifier la présence policière dans les quartiers pour renouer le dialogue avec les habitants 
- cibler l’insécurité de certaines catégories de personnes particulièrement exposées (personnes 
âgées, pharmaciens, commerçants, …) 
- développer les mesures de prévention, par l’information, l’éducation et les conseils, 
particulièrement envers les publics vulnérables 
- susciter les contacts entre la police de proximité, les agents de prévention, les associations, 
les institutions et les citoyens en vue de favoriser la diminution des incivilités, la médiation et 
la régulation des conflits 
- mettre en place un comité de prévention et de sensibilisation pour les victimes de violences 
conjugales ou familiales 
- garantir une assistance personnalisée aux victimes 
- intensifier l’action des équipes d’éducateurs de rue chargées d’établir le dialogue avec les 
jeunes, non touchés par les structures d’encadrement habituelles 
- continuer le programme préventif de toxicomanie 
- augmenter le nombre de caméras de sécurité aux endroits critiques 
- augmenter et créer des espaces de parole et de rencontre dans les quartiers afin d’améliorer 
la cohabitation et la compréhension entre les différentes cultures et générations 
- créer des espaces multifonctionnels où les jeunes et les moins jeunes, selon leurs besoins et 
surtout selon leurs rêves, puissent se retrouver entre eux ou avec d’autres 
- réunir régulièrement les instances régionales et fédérales concernées par la sécurité 
 
La sécurité routière se verra renforcée par l’augmentation de points lumineux et 
l’amélioration de l’éclairage public en général, par l’augmentation du nombre de passages 
pour piétons et les rétrécissements de voirie et par l’entretien et la réparation régulière des 
chaussées, chemins, sentiers et trottoirs 
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Un corps de sapeurs-pompiers volontaires performant 
 
Ils sont, eux aussi, les garants de notre sécurité et ils doivent pouvoir compter sur une 
infrastructure, un matériel et une formation solides 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- la formation continue du personnel 
- un équipement performant et adapté 
  
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- prendre toutes les mesures pour maintenir notre Service incendie 
- finaliser la construction de la nouvelle caserne 
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L’EMPLOI ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
 
En matière d’emploi, l’heure est aux initiatives de pointe et l’attention doit se porter sur des 
problématiques nouvelles, les propositions doivent être innovantes et les suggestions souples 
et adéquates. L’heure est aussi, et c’est primordial, aux contacts. 
 
Si, à Saint-Ghislain, le niveau de l’emploi est relativement correct, il y a encore beaucoup trop 
de personnes sans travail. L’emploi est l’un des plus puissants vecteurs d’intégration sociale. 
Nous continuerons donc à consacrer énergie et détermination à pérenniser et à créer emplois 
et activités. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- la promotion d’une ville attractive 
- le soutien de la mission du Syndicat d’Initiative, de l’Agence de Développement local, du 
Conseiller économique, de l’IDEA, de la Commission Sécurité/Environnement du zoning 
industriel 
- la création de la Maison de l’Emploi rassemblant tous les acteurs locaux de l’insertion 
professionnelle et notamment notre CPAS, notre ALE et une couveuse d’entreprises 
- le développement du zoning de la Riviérette 
- les relais auprès des agriculteurs 
- les rencontres Ville-Entreprises 
- le Mémento économico-socio-culturel 
- l’organisation d’un premier Salon de l’Emploi 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- soutenir toutes les initiatives en matière d’emploi de proximité : aide aux personnes, accueil 
de la petite enfance, travaux de rénovation des bâtiments publics, lutte contre l’exclusion 
sociale, propreté publique, renforcement de la prévention en matière de sécurité, encadrement 
socio-culturel et sportif 
- insérer des clauses sociales dans les marchés publics 
- accueillir prioritairement des entreprises non délocalisables (TPE/PME : Très Petites 
Entreprises/ Petites et Moyennes Entreprises) 
- activer la zone II de la Riviérette 
- encourager la création de logements et initier des partenariats public-privé 
- ouvrir des emplois communaux supplémentaires à des personnes fragilisées ou handicapées 
- développer les services de proximité d’aide aux personnes 
- développer le tourisme 
- renforcer l’accessibilité de l’information et créer un guichet unique de l’investissement au 
sein de l’ADL 
- développer la couveuse d’entreprises pour accompagner les porteurs de projet 
- développer l’économie sociale : partenariats, directement ou via le CPAS, avec le secteur 
privé pour développer au maximum les structures d’économie sociale, titres-services, recours 
à des entreprises d’économie sociale pour effectuer divers travaux dans les services de 
proximité 
- dès l’enseignement primaire, appliquer des méthodes pédagogiques permettant d’éveiller les 
élèves à la prise d’initiative et à la culture du projet 
- organiser un cercle de la créativité 
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- encourager la formation linguistique et les échanges pédagogiques avec la Région flamande 
- nous mobiliser en vue de redynamiser l’intérêt des investisseurs étrangers en collaboration 
avec les opérateurs de la Région wallonne  
- assurer le développement des commerces en centre-ville et des commerces de proximité au 
cœur des villages et dans les quartiers 
- respecter deux logiques de développement : les partenariats et la politique de différenciation 
(garantir l’avenir des petits commerçants qui fournissent une offre différente et 
complémentaire à celle des grandes surfaces) 
- développer l’association de gestion centre-ville et des contrats de quartier commerçants 
- établir une commission consultative du commerce et du développement local et développer 
une charte de bien-être avec les commerçants 
- multiplier tous types d’information 
- intensifier le développement du tourisme local en préservant et en valorisant les ressources 
naturelles et patrimoniales de l’Entité. Lors d’événements importants (Festival de Folklore) 
inciter les commerçants à proposer des animations en concordance 
- promouvoir le tourisme vert 
- encourager les habitants à la location de chambres d’hôtes 
- enrichir le chapitre consacré au tourisme, sur le site internet 
- multiplier les synergies et les informations au sein de la Maison de l’Emploi 
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LA PARTICIPATION DU CITOYEN, L’INFORMATION ET L’e-SOCIETE 
 
 
L’information : un droit absolu 
 
Le citoyen a le droit d’être informé sur tous les aspects de la vie de sa commune. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- un service « communication » proactif 
- le « Reflets », le journal d’information de la Ville 
- l’agenda des activités (La Région) 
- de multiples documents et guides tout public (sécurité, santé, sports, enfance …) 
- le CD-Rom de la Ville 
- le site internet (www.saint-ghislain.be) et les infos en ligne 
- les séances publiques d’information 
- l’information citoyenne par SMS 
- le Guide de l’Administration communale 
 
Les nouvelles technologies : à la portée de tous 
 
Nous sommes entrés avec succès dans l’ère de l’informatique. A nous de veiller à ce que toute 
la population réussisse également ce rendez-vous afin d’éviter la « fracture numérique ». 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- aménager notre site internet pour permettre aux citoyens d’exprimer leur avis 
- continuer à améliorer l’accessibilité des services communaux 
- installer des bornes informatiques et multiplier les points de service internet 
- sensibiliser et former dans des espaces citoyens, des cyberespaces 
- poursuivre l’informatisation des écoles avec un matériel performant et créer un 
« cyberespace» scolaire accessible à toutes les écoles communales 
 
Les services offerts au citoyen :  la qualité avec le sourire 
 
« Un contrat de confiance avec le public » 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- une formation continue du personnel dans le cadre du Projet de Services 
- une nouvelle signalisation des sites communaux 
- un service Population-Etat civil flambant neuf et fonctionnel 
- un bureau d’information au Syndicat d’Initiative 
- une équipe d’agents de prévention 
- une constante amélioration de l’accessibilité des lieux publics 
- un aménagement des heures d’ouverture de l’administration 
- une présence régulière d’un écrivain public 
- un espace pour enfants au service Population-Etat civil 
- un numéro vert 
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Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- adhérer à une démarche continue d’amélioration de la qualité des services 
- simplifier plus encore les procédures, les démarches et les documents administratifs 
- mettre en œuvre des partenariats pour développer un service « écrivain public » 
- initier une étude pour une localisation géographique optimale des services communaux afin 
d’améliorer encore l’accueil du citoyen et l’efficacité des services 
- développer des initiatives qui renforcent le commerce équitable et inscrire la commune dans 
une politique d’achat responsable 
- permettre à des personnes ayant des difficultés à se déplacer (personnes âgées, isolées ou 
handicapées) de bénéficier de certains services administratifs à domicile 
- installer un bureau d’accueil de la personne handicapée 
- renforcer le respect de la différence (égalité hommes-femmes, lutte contre l’homophobie, la 
xénophobie et le racisme) dans tous les secteurs de la vie communale 
- multiplier les parkings réservés au personnes à mobilité réduite 
 
La participation : la grandeur de la démocratie 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- le Projet de Ville Saint-Ghislain 2020 
- les Conseils consultatifs et les « Carrefours » (Jeunesse, 3ème âge, Immigration, Personne 
handicapée) 
- le Conseil communal des Enfants et le Conseil des Adolescents 
- les Conseils de Participation dans les écoles 
- la Maison de la Citoyenneté 
- la Commission consultative d’Aménagement du Territoire (CCAT) 
- la Commission de la Coopération 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- favoriser, dans les quartiers, le dialogue entre les habitants et les mandataires 
- susciter des rencontres entre les mandataires et les associations de terrain 
- continuer à mettre en place des lieux de rencontre tels « La Maison de Tous » 
- continuer à organiser des journées portes ouvertes 
- systématiser la coopération avec les quartiers afin de les aider à réaliser leurs projets et y 
développer des mécanismes de budgets participatifs 
- favoriser les échanges entre les différents conseils consultatifs 
- lutter contre toutes les discriminations (Echevinat de l’Egalité) 
- structurer l’organisation de la participation citoyenne dans le cadre du Projet de Ville  
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L’ACTION SOCIALE  
 
 
Lutter contre l’exclusion sociale sous toutes ses formes : tel est l’un des objectifs 
fondamentaux de la Ville de Saint-Ghislain. C’est aussi celui de nos équipes du CPAS, de 
l’ALE et du Service d’Action sociale. Et ce combat, nous voulons le mener de toutes nos 
forces pour que, chez nous, personne ne reste « au bord du chemin ». 
 
Combattre l’exclusion sociale 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- notre Plan social de proximité, aujourd’hui développé par l’asbl « Espace-Prévention-
Borinage-Hauts-Pays » et ses éducateurs de rue 

* insertion professionnelle, sociale et culturelle des jeunes en difficulté 
* la cohabitation et l’intégration harmonieuse des communautés locales 
* la prévention de la toxicomanie, de la délinquance et de la précarité 

- le taxi social 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- systématiser la médiation de dettes et renforcer les actions de sensibilisation au risque du 
surendettement 
- améliorer la formation des personnes bénéficiaires du revenu d’intégration sociale 
- soutenir une structure d’aide, d’hébergement et de suivi des personnes sans abri 
- encourager le développement de services aux personnes 
- mettre des chèques culture et sport à la disposition des personnes défavorisées 
- développer au maximum les parcours d’insertion professionnelle 
- intensifier la guidance  et l’information des personnes et des familles, aide à la parentalité 
(éducation, échec scolaire, budget, énergie, santé, démarches administratives) 
- développer les outils permettant de répondre aux situations d’urgence sociale : conflits 
familiaux, fuite ou expulsion du domicile, détresse psychologique, enfants en danger, … 
- amplifier les partenariats entre les services et les associations impliquées dans l’action 
sociale 
- lutter contre toutes les discriminations y compris celle du handicap, ne pas oublier les 
personnes malentendantes et les personnes malvoyantes 
- élaborer un état des lieux concernant le vécu des personnes handicapées à Saint-Ghislain 
- multiplier les logements sociaux adaptés à la personne handicapée et recommander, à tout 
projet de construction d’au moins 6 appartements, d’intégrer un appartement adapté 
- améliorer l’accès des personnes handicapées aux pratiques culturelles, artistiques et 
sportives 
- inciter les commerçants à améliorer l’accessibilité de leur établissement 
- soutenir tout projet de création d’une « structure de répit » pouvant accueillir des enfants 
handicapés 
 
 
Réussir une véritable solidarité intergénérationnelle 
 
Une commune « seniors admis » ! 
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Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- le Conseil consultatif du 3ème âge 
- l’aide aux associations de seniors 
- la Fête du 3ème âge 
- le taxi social 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- centraliser l’offre et la demande d’activités intergénérationnelles 
- encourager le parrainage des homes par les écoles fondamentales 
- développer les activités de loisirs 
- organiser des activités où nos seniors pourront continuer à mettre leur savoir-faire au service 
des plus jeunes : 

* multiplier les écoles de devoirs et de rattrapage 
* co-voiturage 
* animations sociales culturelles en dehors des heures scolaires ou durant les vacances 
* formations informatiques 
* aides aux clubs sportifs notamment au travers du projet « Sports, si Seniors » 

- lutter contre la fracture numérique 
- organiser des infrastructures d’accueil pour les enfants malades dont les parents travaillent 
en encourageant l’implication des aînés 
- développer les lieux de rencontre 
- proposer la signature d’un contrat social intergénérationnel 
- créer un service social de déplacement des personnes âgées et des personnes à mobilité 
réduite 
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LA SANTE 
 
Des actions « santé + » 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- organiser des campagnes préventives de vaccination pour tous les âges 
- promotionner la campagne « Ma Maison, Ma Santé » 
- placer des fontaines d’eau potable dans toutes les infrastructures publiques 
- créer une « Maison de la Santé » avec l’aide de notre Centre de Planning familial, du Centre 
Harmegnies-Rolland, d’Arpège et éduquer en matière d’hygiène de vie (maladies 
sexuellement transmissibles, lutte contre les assuétudes, l’alimentation équilibrée, la pratique 
du sport, …) 
- promouvoir le dépistage médical accessible à tous 
- stimuler la pratique d’activités sportives et d’une alimentation saine grâce à une guidance 
- organiser une journée annuelle « santé » pour les jeunes 
- développer les parcours « santé » dans l’entité 
- poursuivre les ateliers « santé » 
- continuer à soutenir l’action de l’ONE sur notre commune 
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LE DEVELOPPEMENT ET L’EPANOUISSEMENT DE LA PERSONNE 
 
 
L’enfance 
 
Les droits de l’enfant doivent être garantis dans une société où les modèles familiaux sont en 
constante évolution. Il faut aussi aider les hommes et les femmes à jouer leur rôle de parents 
et à concilier au mieux vie professionnelle et vie familiale. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- la cellule communale de concertation entre les acteurs de la petite enfance 
- la qualité des repas dans les milieux d’accueil 
- la sécurisation des abords des lieux d’accueil 
- le Conseil communal des Enfants 
- l’accueil extra-scolaire pendant les congés 
- le « bibli-bébé » 
- un plan d’espaces de « jeux » 
- la réorganisation d’une Maison communale de l’accueil de l’Enfance 
- une plaine de jeux réservée exclusivement aux tout petits 
- les animations de quartier pour la jeunesse 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- éradiquer les situations de détresse et de maltraitance des enfants 
- répondre aux situations de précarisation et d’appauvrissement des familles 
- mettre en place un plan directeur de formation des gardiennes de toute l’entité en 
coordination avec l’ONE  
- développer une halte-garderie 
- rénover les aires de jeux dans toute l’entité et créer des aires de jeux pour jeunes enfants 
- compléter les infrastructures et activités en faveur de l’enfance (salle de psychomotricité, 
petit bassin à la piscine, …) 
- assurer un nombre de places pour les enfants porteurs d’un handicap dans les structures de 
l’enfance en garantissant la formation des moniteurs 
- former les professionnels de l’enfance 
- assurer une coordination et développer des synergies entre les acteurs des structures 
d’accueil extrascolaire 
- assurer l’accessibilité et la visibilité de l’action de l’ONE 
- éditer un guide reprenant l’ensemble des actions, services et aides aux familles sur l’entité 
- accorder une attention particulière aux personnes âgées proposant leurs services 
- organiser un accueil extrascolaire pour aider les enfants dont les parents travaillent à 
effectuer leurs devoirs  
- assurer le soutien des enfants en difficulté scolaire 
- créer un secteur de médiation familiale afin de développer les aides à la parentalité 
- réduire les frais d’inscription (sports, culture) en cas de participation de plusieurs membres 
d’une même famille 
- mettre en place un plan d’activités du temps libre dans les domaines culturels et sportifs 
- veiller à l’utilisation optimale de nos moyens de transport communaux à des finalités 
sportives, culturelles et sociales 
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La jeunesse 
 
 
Les jeunes sont l’avenir de Saint-Ghislain. Ce sont les futurs acteurs de Saint-Ghislain 2020 
mais, déjà aujourd’hui, ils ont leur place dans leur Ville. Ils doivent pouvoir y trouver toutes 
les conditions favorables pour se réaliser et s’épanouir. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- le Conseil communal des Enfants 
- le Conseil des Adolescents 
- la diversification des activités dans le cadre « d’Actions Jeunes » (culture, voyage, nature, 
sports, éducation, …) 
- les Assemblées Nouvelle Génération suivies des Carrefours de la Jeunesse, Fête de la 
Jeunesse suivie de la Sun Party, Place aux Enfants 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- organiser des actions d’animation et d’éducation par des animateurs de rue et en 
collaboration avec nos partenaires régionaux 
- mettre en place de nouvelles infrastructures de quartiers ainsi qu’une salle polyvalente au 
centre de Tertre 
- créer des espaces publics favorisant les contacts intergénérationnels et mettre en place le 
programme local des « Maisons de Tous » s’appuyant sur les potentialités  et ressources 
associatives locales 
- poursuivre le plan « espaces multi-sportifs » de rue 
- ouvrir un cyberespace avec horaire spécifique pour les jeunes 
- lutter contre la fracture numérique 
- organiser des écoles de devoirs, des ateliers d’aide à la réussite 
- prévoir pendant les congés scolaires des zones enfants admis 
- négocier une réduction des titres de transport TEC pour la mobilité des jeunes vers certaines 
infrastructures locales qui leur sont destinées 
- poursuivre le programme des journées récréatives et festives de la jeunesse (Fête de la 
Jeunesse, Park Rock Festival, Sun Party, …) 
- mettre en place une structure spécifique « jeunes » (fun, roller-park, skate, bmx, …) 
- participer activement aux Jeux de l’Amitié 
- développer l’aide à la jeunesse : prévention, information, éducation, recherche d’emploi, 
accès à la culture et aux sports 
- lutter contre les « tags » sauvages et canaliser cette forme d’expression culturelle vers des 
espaces privilégiés 
 
L’éducation 
 
 
Notre enseignement fondamental est et doit rester un enseignement démocratique performant. 
Il est pluraliste, gratuit. Il prône la pédagogie par projet et la citoyenneté responsable ainsi que 
les droits, les devoirs et les responsabilités de chacun … petits et grands.  
 
Nous veillerons tout particulièrement à intensifier l’immersion linguistique et à promouvoir 
les échanges linguistiques avec les réseaux d’enseignement néerlandophones. Nous resterons 
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attentifs à l’informatisation de nos écoles (matériel performant, un « cyberespace » scolaire, 
lutte contre la fracture numérique), à leurs missions (l’éducation, le respect de la tolérance, 
l’éradication des exclusions, l’ouverture à l’autre, une discipline intelligente, …). Nous 
renforcerons l’accueil extra-scolaire, nous ferons en sorte que toutes les activités parascolaires 
soient un véritable lieu d’apprentissage, de rencontre et d’échange et nous promotionnerons le 
sport-santé à l’école. 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- renforcer l’apprentissage de la citoyenneté 
- sensibiliser au respect de la différence et à la nécessaire intégration de tous 
- informer les parents d’enfants handicapés de leurs droits 
- renforcer la sécurité aux abords des écoles (mains Julie et structures spécifiques, zones 30) 
- proposer un programme scolaire de sécurité routière (conduite du vélo, comportement 
piéton, …) 
- poursuivre la rénovation de toutes nos infrastructures scolaires dans le respect des prescrits 
du développement durable 
- favoriser l’accueil des personnes à mobilité réduite 
- établir un programme d’éducation à la santé 
- initier la promotion de la pratique sportive et intensifier les relations avec les clubs sportifs 
de l’entité 
- installer des fontaines d’eau potable dans tous les sites 
- intensifier les échanges avec nos deux villes jumelées 
 
L’enseignement de promotion sociale 
 
L’enseignement de promotion sociale est aujourd’hui encore un moyen privilégié, pour les 
adultes, de développer leurs compétences et de progresser dans leur vie professionnelle et 
sociale. A Saint-Ghislain, c’est un enseignement de pointe adapté aux exigences de la 
modernité. 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- continuer à développer des sections informatiques de pointe 
- ouvrir de nouvelles sections qualifiantes particulièrement dans le domaine économique 
- établir des synergies pour seconder les parents qui suivent une formation 
- aider à la recherche d’emploi en partenariat avec l’ADL et l’ALE 
 
Les Académies de musique 
 
Notre enseignement artistique se veut de qualité et accessible à tous. Nous avons choisi de le 
rendre gratuit pour les enfants de moins de 12 ans et de favoriser son approche par le biais de 
l’initiative d’accueil extra-scolaire 
 
Les sports 
 
Le sport est un facteur de première importance pour l’épanouissement des personnes. C’est 
par son caractère à la fois ludique et bénéfique pour l’équilibre corporel et mental que le sport 
trouve sa place dans une politique générale de développement du bien-être de nos 
concitoyens. 
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A Saint-Ghislain, lorsqu’on parle de sport, on sait de quoi on parle. Les dernières mandatures 
ont permis de nous doter de nouveaux outils performants permettant à notre population, quels 
que soient ses revenus ou son âge, d’exercer une activité physique de loisir ou de compétition 
dans un environnement social et sportif adapté. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- l’acquisition des terrains de tennis couverts des Herbières 
- la reprise de la piscine de Saint-Ghislain 
- l’extension de la salle des sports de Sirault, de nouveaux vestiaires, l’éclairage du terrain de 
football (en cours) 
- l’aménagement des terrains de football de Tertre, vestiaires 
- la sécurisation du Parc de Baudour et des installations sportives, un parking aménagé 
- la création d’un terrain de beach-volley 
- la rénovation des revêtements de salles 
- la rénovation de la salle de Villerot 
- la publication d’un mémento sportif 
- la mise en place des programmes de stages sportifs « actions-jeunes » avec l’aide des clubs 
sportifs 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- créer une « Maison des Sports » au sein du Centre Local Sportif Intégré 
- développer une école de natation en collaboration avec le Service Provincial de la Jeunesse 
- finaliser, avec l’aide de la Région wallonne, l’équipement des infrastructures existantes : 
éclairage, vestiaires, terrains de tennis, terrains de football synthétiques 
- favoriser l’utilisation d’énergies naturelles alternatives pour nos bâtiments sportifs 
- créer des espaces « sports » et de loisirs dans les quartiers 
- développer des clubs sportifs de proximité avec la mise en place d’un véritable contrat 
éducatif et social pour les jeunes 
- instrumenter le projet pilote « Sport, si Seniors », agence de seniors actifs dont la mission 
serait d’informer, d’orienter, d’encadrer l’activité bénévole des personnes âgées 
- organiser un accueil extra-scolaire sportif 
- créer des salles spécifiquement adaptées et réservées à la pratique de la psychomotricité 
- encourager à la pratique, par les clubs, de cotisations douces et développer l’utilisation de 
chèques sports 
- favoriser les clubs volontaires en matière d’intégration sportive des personnes déficientes 
physiquement ou mentalement 
- promouvoir l’organisation de stages à un prix minimum durant toutes les périodes de 
vacances 
- développer une synergie entre les écoles, les clubs et le Centre sportif Intégré 
- dynamiser l’utilisation des infrastructures publiques disponibles 
- mettre en place un Conseil des Sports 
- développer et améliorer le complexe de la piscine, véritable outil sportif pour toutes les 
générations 
- engager une réflexion sur un projet de salle publique de fitness et de relaxation  
- rechercher des partenariats public-privé pour de nouvelles infrastructures sportives 
- poursuivre les études en cours pour le complexe sportif d’Hautrage 
- adapter les équipements aux personnes handicapées 
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- initier une étude en vue de la réalisation d’une cafétéria dans la salle omnisports de Baudour 
et de l’agrandissement du Stade Saint-Lô 
- initier une étude de la restructuration des terrains de tennis publics de l’entité 
- soutenir activement l’épanouissement d’une zone sportive et récréative à Douvrain 
- éditer un guide des espaces de loisirs accessibles et des espaces sportifs 
- équiper nos bois indivis en circuits forestiers et en zones de délassement 
- créer un circuit-promenade spécifiquement adapté aux personnes à mobilité réduite 
- imaginer un service de transport pour les jeunes sportifs sur le principe du ramassage 
scolaire 
- organiser des campagnes d’éducation et de promotion du sport 
- mettre en place un plan de conseil et de dépistage des futurs talents 
- développer une synergie avec Handisport, les fédérations du sport scolaire, de l’ADEPS et 
du SPJ 
 
 
La culture 
 
La culture est une priorité du PS. Elle est porteuse d’émancipation individuelle et collective, 
de pluralité et de changement. Nous continuerons à accorder une attention toute particulière à 
la diversité de la création et à soutenir le travail des associations dans leur pluralité. Nous 
réaffirmons que les droits culturels font partie des droits humains au même titre que les droits 
politiques, économiques et sociaux. 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- poursuivre la rénovation de la salle de Villerot 
- inventorier les ressources culturelles existantes 
- élaborer un plan de développement culturel 
- encourager la collaboration, les synergies et la complémentarité des services communaux et 
du Foyer culturel 
- favoriser les partenariats avec le privé et les mouvements associatifs 
- recourir systématiquement à l’association Article 27 (pour les bénéficiaires du revenu 
d’intégration sociale) 
- développer des partenariats entre les associations d’aide sociale, d’aide à la jeunesse et les 
acteurs culturels 
- recourir à des équipements mobiles performants (bibliobus, cinébus, …) 
- organiser une journée portes ouvertes de notre vie culturelle 
- renforcer l’accès à la culture par des mesures de gratuité 
- stimuler la créativité des enfants par le biais d’une Maison de la Créativité qui aide à porter 
de nouveaux projets 
- renforcer l’action du Foyer culturel et décentraliser ses activités, rechercher des partenariats 
avec les écoles et les quartiers 
- intensifier l’action éducative et culturelle du réseau pluraliste de lecture de notre Ville   
- développer des « espaces multimédia » permettant à chacun l’accès aux nouvelles 
technologies et promouvoir le cyberespace de la bibliothèque 
- mettre en évidence les talents de nos artistes locaux 
- cultiver notre mémoire collective et valoriser nos racines en activant le rôle du nouveau 
Musée de la Mémoire 
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- continuer à soutenir fermement le Festival Mondial de Folklore ainsi que la fête 
multiculturelle et encourager le développement de la fête inter-celtique, du Park Rock 
Festival, du Festival Echo et du Concert de Noël à Neufmaison 
- optimaliser l’utilisation du Théâtre de Verdure 
- valoriser les œuvres d’art dans les bâtiments publics et les parcs 
- mettre en valeur toutes les cultures y compris celles portées par la jeune génération 
- mettre à disposition des espaces réservés à l’expression artistique de rue 
- promouvoir l’image culturelle de la Tour de la Ville 
 
Patrimoine et tourisme 
 
Le patrimoine est le reflet d’une histoire collective. Il porte en lui les traces du passé pour 
construire l’avenir. A ce titre, il doit faire l’objet de toutes les attentions. 
Saint-Ghislain est une ville riche de traditions qu’il est important de choyer et elle recèle des 
lieux et des espaces aussi agréables qu’intéressants à découvrir 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- mettre en valeur le patrimoine (traditions, folklore, édifices religieux et lieux remarquables, 
espaces verts, sentiers-promenade, Musée communal de la Mémoire et Animafête, …) 
- développer l’attrait touristique : étude et recherche de partenariats pour la mise en valeur de 
la géothermie 
- mettre en place un plan « couleurs-lumière » pour l’embellissement de certains bâtiments 
publics 
- restaurer l’Eglise de Baudour 
- restaurer les anciennes halles de Saint-Ghislain 
- établir un plan directeur en économies d’énergie, développer les énergies alternatives dans 
tous nos bâtiments publics et dans notre patrimoine touristique 
- encourager à réhabiliter les sites désaffectés sur le territoire de la commune 
 - ancrer plus encore dans nos traditions les Festivités du Ballon et le Grand Prix Maurice de 
Sirault  
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LE LOGEMENT 
 
Le droit au logement est un droit fondamental inscrit dans notre Constitution. Nous mettons  
tout en œuvre pour que chaque citoyen, chaque famille puissent disposer d’un logement 
décent à prix abordable. Il s’agit là d’un véritable défi que nous tenons à relever et l’ancrage 
communal devrait nous y aider considérablement. En effet, il fait de la Ville l’instrument 
coordinateur des différents acteurs du logement. Elle l’instrumente pour prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de diversifier les types de logements, de lutter contre les logements 
insalubres, les taudis et les friches industrielles. 
Partenaire actif de la Ville, la nouvelle société de logement « Le Logis Saint-Ghislainois » 
accueille le Guichet communal du Logement et multiplie ses actions pour le bien-être de ses 
locataires. 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- promouvoir une politique de rénovation des logements existants et inoccupés, qu’ils soient 
publics ou privés 
- favoriser l’accès à la propriété du logement par la promotion immobilière et la création 
d’une régie communale autonome 
- axer notre programme de construction et de rénovation sur la qualité et le confort 
énergétique 
- développer la revitalisation urbaine 
- développer des zones vertes de repos et de loisirs dans nos cités 
- créer des logements de transit supplémentaires. Ces logements permettent un hébergement, 
limité dans le temps, de personnes en difficulté 
- aménager le Presbytère de Neufmaison en logements sociaux 
- renforcer le rôle de notre Agence Immobilière Sociale « Des Rivières » 
- appliquer une politique volontariste visant à encourager les partenariats public-privé afin de 
donner des effets multiplicateurs aux investissements 
- favoriser la densification des noyaux d’habitats 
- favoriser la concertation entre les acteurs publics et privés du logement et les habitants 
- appliquer la taxe sur les bâtiments inoccupés afin qu’elle ait un réel effet dissuasif 
- développer une politique de protection du patrimoine bâti en réaffectant de manière 
privilégiée les bâtiments architecturaux intéressants en logements sociaux 
- soutenir les actions de convivialité entre voisins en réalisant certains aménagements 
- réitérer la « Fête des Voisins » 
- accroître et encourager la participation des locataires à la gestion des logements sociaux 
- prévoir la création de jardins collectifs 
 
 
 
 
LA MOBILITE 
 
Elle contribue au dynamisme d’une commune, à son essor économique et au renforcement des 
liens sociaux. Pour nous, la concertation, l’accessibilité et la diversification des moyens de 
transports, dans un souci constant de sécurité, sont les trois grands axes de notre politique de 
mobilité responsable. Notre participation à la Semaine de la Mobilité en est une illustration. 
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Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- le Plan communal de Mobilité 
- la participation à la semaine de la Mobilité 
- le taxi social 
- le plan directeur d’amélioration des trottoirs 
 
 
Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- favoriser la concertation entre le pouvoir local et les entreprises afin de développer des plans 
de déplacement d’entreprises et des plans de transports communaux 
- intégrer l’accessibilité des commerces dans la manière de penser notre Ville   
- assurer un service de transport sur le principe du ramassage scolaire permettant aux 
personnes âgées de faire leurs achats régulièrement 
- développer des pistes cyclables sécurisées, continuer la construction et la réfection de 
trottoirs 
- soutenir (par la mise à disposition de locaux) la création d’ateliers de récupération et de 
réparation de vélos, dans un objectif d’accès pour tous à la mobilité 
- mener des actions en partenariat avec les écoles pour sensibiliser à la nature et le recours à 
des itinéraires verts et sécurisés 
- continuer les aménagements en matière de sécurité routière 
- continuer les aménagements pour sécuriser davantage les abords des écoles 
- aménager pour favoriser les déplacements des personnes à mobilité réduite 
- rester vigilants au développement du plan RAVEL 
- négocier des titres de transports TEC en faveur des jeunes affiliés de clubs sportifs 
- développer le plan directeur des pistes cyclables 
 
LES ENJEUX INTERNATIONAUX 
 
 
De plus en plus, les enjeux internationaux interfèrent directement dans la politique de notre 
Ville. Pour nous, l’action communale internationale passe par la participation des citoyens, clé 
de voûte de la citoyenneté responsable, et par notre engagement dans un réseau de villes, lieu 
d’échange de bonnes pratiques en terme de gouvernance. Notre action passe aussi par le 
développement de projets de coopération au développement. Saint-Ghislain, en l’occurrence, 
donne la main depuis des années au Burkina Faso, entre autres. 
 
Ce que nous avons fait de plus marquant : 
 
- la coopération avec le Burkina Faso 
- rencontres internationales de théâtre : Plein Feux Jeunes 
- le Festival mondial de Folklore 
- le jumelage avec la Ville de Sierakowice 
- les échanges avec la France, l’Angleterre, la Hongrie, l’Allemagne et la Pologne via les Jeux 
de l’Amitié  
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Ce que nous voulons encore améliorer ou initier : 
 
- continuer la relation de coopération avec notre partenaire africain privilégié 
- modéliser ce projet de coopération 
- poursuivre « Plein Feux Jeunes » 
- soutenir fermement le Festival de Folklore, une fenêtre ouverte sur le monde 
- dynamiser plus encore les jumelages 
- réitérer les Jeux de l’Amitié et étendre nos relations avec la Russie et la Roumanie, pays 
partenaires des Jeux 
- faire connaître Saint-Ghislain dans le monde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« POUR LE RESPECT, LE BIEN-ETRE ET LA 

SERENITE  
DE CHACUN ET DE CHACUNE » 
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